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Le quatorze septembre deux mille vingt-trois, les membres du Conseil Municipal de Rouillé ont été 
individuellement convoqués à l'effet de se réunir Salle de la Mairie, le dix-neuf septembre deux mille 
vingt-trois à dix-huit heures trente. 

 
 
 
 

PROCES VERBAL DU 19 SEPTEMBRE 2023 
 
 
Le dix-neuf septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal 
de Rouillé, dûment convoqués, se sont réunis dans la salle de la Mairie, sous la Présidence de M. Jean-
Luc SOULARD, Maire. 
Assisté de la secrétaire de Mairie, Mélanie ROBERT. 
 
Etaient présents : M. SOULARD, M. BRACONNIER, Mme BECHON, M. QUINTARD, Mme PETIT, M. 
CLOCHARD, Mme HERISSE, M. TANNEAU, Mme GRUSON, M. DELHOMME, M. MARIE, Mme 
PINGUET, Mme LE GOADEC, Mme ROCHAIS CHEMINEE, M. HUBERT, M. MULOT, Mme MINAULT. 
 
Etaient absents : Mme BOUQUET avait donné pouvoir à M. SOULARD et M. BELLIN avait donné pouvoir 
à M. BRACONNIER 
M. MARIE arrive pour la délibération 2023-050 
 
 
M. TANNEAU a été élu secrétaire de séance, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Nombre de présents : 17 
Nombre de votants : 19 
Le quorum (10) est atteint. 
 
M. le Maire souhaite ajouter un point à l’ordre du jour : 11. Vente de Bois : Tarif 
 
 
L’ordre du jour est le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal du 30 mai 2023 
2. Ligne de trésorerie 
3. Décision Modificative n°2 
4. Expérimentation du Compte Financier Unique 
5. Travaux de voirie des entrées de bourg  
6. Rénovation de la bibliothèque : étude de faisabilité 
7. Local Champion : travaux d’électricité 
8. Sas d’entrée à la Mairie 
9. Don de deux parcelles AL 115 et AL 116 
10. Eolien conventions 
11. Vente de bois : Tarif 
12. Questions diverses 

 
 
M. le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du trente mai deux mille vingt-trois qui est 
approuvé à l’unanimité. 
 
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
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2023-042 Ligne de trésorerie 
 
M. le Maire rappelle que depuis plusieurs années un contrat est souscrit avec le Crédit Agricole pour une 
ligne de trésorerie, afin de faire face aux éventuels besoins ponctuels en trésorerie. 
Le contrat 2022 arrive à échéance. Le Crédit agricole a de nouveau été sollicité et a fait la proposition 
suivante : 
Durée du contrat : 1 an 
Montant de la ligne de Trésorerie : 200 000 € 
Taux : index variable Euribor 3 mois moyenné du mois d’Aout 2023 : 3.7810 % avec un taux plancher de 
0.00 % auquel s’ajoute une marge de 1.08 % soit un taux global de 4.861 % 
Commission d’engagement : 300 € soit 0.15% du montant total de la ligne 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à signer le contrat avec 
le Crédit Agricole pour une ligne de Trésorerie de 200 000 € pour une durée d’un an dans les termes 
décrits ci-dessus. 
 
 

2023-043 Décision modificative n°2 

 
M. le Maire présente la décision modificative n°2 du budget principal. 
 
Fonctionnement 

Article 7391118 chapitre 14 Article 6588 Charges de gestion courante 

+3 000 € -3 000 € 

 
 
L’article 16 de la loi de finances pour 2020 institue un prélèvement sur les avances mensuelles de 
fiscalité locale à la charge des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) ayant procédé à une hausse du taux de la taxe d'habitation sur les résidences principales (THP) 
entre 2017 et 2019.  
 
La reprise correspond à la différence entre, d'une part, le montant du dégrèvement de THP au titre de 
2020 qui aurait résulté en 2020 de la prise en compte du taux de taxe d'habitation appliqué en 2017 sur 
le territoire de la commune ou de l'EPCI et, d’autre part, le montant de ce même dégrèvement résultant 
du taux de taxe d'habitation appliqué en 2019 sur le territoire de la commune ou de l’EPCI. 
 
La commune de ROUILLE est concernée à ce titre pour 2583 € prélevés en une fois sur les avances de 
fiscalité directe locale versées au titre du mois de juillet 2023. 
 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve la décision modificative n°2 
comme présentée ci-dessus. 
 
 

2023-044- Expérimentation du Compte financier Unique 

 
M. le Maire informe que la Commune de Rouillé s’est portée candidate à l’expérimentation du Compte 
Financier Unique (CFU) et que celle-ci a été retenue pour la troisième vague d’expérimentation portant 
sur les comptes de l’exercice 2023. 
Document commun à l’ordonnateur et à son comptable, le CFU remplace les actuels comptes de gestion 
et comptes administratifs. Conçu pour être plus simple et plus lisible, le CFU apportera des simplifications 
améliorera l’information financière et de la transparence des comptes. 
 
Il convient de signer une convention relative à l’expérimentation du CFU qui précisera les conditions et 
les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à signer la convention 
relative à l’expérimentation du compte financier unique. 
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2023-045- Travaux de voirie des entrées de bourg 

 
M. le Maire présente les travaux de voirie qui seront réalisés dès le 2 octobre par Grand Poitiers. 
Les travaux d’aménagement des entrées de bourg seront réalisés par l’entreprise EUROVIA. 
Les travaux débuteront par la Rue Mélusine, un aménagement sera créé en cassant la ligne droite avec 
une zone à 30 km/heure. 
La route sera fermée durant deux semaines, une déviation pour les poids lourds sera mise en place dès 
Lusignan avec un retour par le Grand Breuil et la Rue de la Libération et une déviation sera effectuée par 
le village de la Bruyère pour les autres véhicules. 
Une déviation par la Rue de la Libération contraint le marché du vendredi, c’est pourquoi les deux 
marchés des 6 et 13 octobre 2023, l’ensemble des commerçants seront installés sur la place de l’église 
de manière à ne pas fermer la rue de la Libération. 
 
Les travaux du côté de la Rue de l’Atlantique débuteront dans un second temps. 
Un passage surélevé sera créé et seule une circulation alternée sera mise en place pendant toute la 
durée des travaux. 
 
Le montant des travaux s’élève à 218 000 € TTC et seront imputés sur la Programmation Pluriannuelle 
d’Investissement de Grand Poitiers. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve les travaux présentés pour les 
aménagements des entrées de bourg. 
 
 

2023-046 Rénovation de la bibliothèque : étude de faisabilité 

 
M. le Maire indique que des travaux doivent être programmés en 2024 pour réhabiliter la bibliothèque. 
Dans un premier temps une étude de faisabilité peut être effectuée afin de chiffrer les travaux à réaliser. 
La proposition d’honoraires de SECOBA s’élève à 4 200.00 € HT soit 5 040.00 € TTC. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à signer la proposition 
d’honoraires de SECOBA pour un montant de 4 200.00 € HT soit 5 040.00 € TTC. 
 
La dépense sera imputée à l’opération 142 en section d’investissement du budget communal. 
 
 

2023-047 Local Champion : Travaux d’électricité 

 
M. le Maire passe la parole à M. QUINTARD qui présente le devis de l’entreprise LUMIN’O relatifs aux 
travaux d’électricité à réaliser au local Champion, Rue des Sinsots. 
 
Ce devis s’élève à 8 528.40 € HT soit 10 234.08 € TTC. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à signer le devis de 
l’entreprise LUMIN’O pour un montant de 8 528.40 € HT soit 10 234.08 € TTC. 
 
Cette dépense sera imputée à l’opération 118 en section d’investissement du budget communal. 
 
Les travaux sont programmés pour la fin novembre 2023. 
 

2023-048 – Sas d’entrée à la mairie 

 
M. le Maire explique que des devis ont été demandés pour créer un sas d’entrée devant la porte 
principale de la mairie. En effet, en hiver il fait froid à l’accueil de la mairie, du fait que la porte d’entrée 
s’ouvre régulièrement. La présence d’un sas d’entrée permettrait de limiter l’entrée du froid. 
 
M. le Maire présente les devis et propose de retenir l’entreprise SOUILLE. 
 

 Montant HT Montant TTC 

Entreprise THEVENET 45 440.15 € 54 528.18 €  

SARL SOUILLE 14 950.00 € 17 940.00 € 

Loisirs Véranda 17 658.34 € 21 190.00 € 
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Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à signer le devis de 
l’entreprise SOUILLE pour un montant 14 950.00 €HT soit 17 940.00 € TTC. 
 
Cette dépense sera imputée à l’opération 118 en section d’investissement du budget communal. 
 
 

2023-049 Don de deux parcelles AL 115 et AL 116 

 
M. le Maire explique que les consorts BAILLERGEAU souhaitent donner à la Commune de Rouillé deux 
parcelles de bois au Grand Breuil. 
Il s’agit de la parcelle AL 115 de 2 369 m² et la parcelle AL 116 de 994 m². 
M. le Maire propose d’accepter ce don et d’utiliser le bois de ces parcelles. Cela permettra également de 
nettoyer ces deux parcelles en friche. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré : 

- Accepte le don des parcelles Al 115 et AL 116 ; 
- Décide prendre en charge les frais dans la limite de 1 000 € 
- Autorise M. le Maire à signer l’ensemble des documents afférents à ce dossier chez Me 

MONGIS, notaire à Fontaine le Comte. 
 
Cette dépense sera imputée à l’opération 0030 en section d’investissement du budget communal. 
 
Arrivée de M. MARIE (19h07) 
 

2023-050 Eolien Conventions de servitudes Projet « Champs carrés » 

 
Conformément aux dispositions de l’article L2131-11 du CGCT, M. CLOCHARD concerné à titre privé 
directement ou indirectement par le projet éolien, s’est retiré de la salle et n’a pris part ni au débat ni au 
vote. 
 

Monsieur le Maire, informe le conseil municipal que son accord est sollicité dans le cadre du 
développement du projet de parc éolien sur la commune de Rouillé par la société QENERGY FRANCE. 
 
La société QENERGY France, société spécialisée dans la conception, le développement, le financement, 
la construction et l'exploitation de parcs éoliens et solaire, disposant d'un savoir-faire spécifique lui 
permettant de réaliser des projets clé en main de la conception à la mise en service. 
Conformément aux dispositions de l’article L2121-12 du CGCT, les éléments d’information relatifs à ce 
projet ont fait l’objet d’une note de synthèse transmise dans la convocation aux membres du Conseil 
Municipal. 
 
Pour les besoins de la construction, de l’exploitation et le démantèlement de la centrale 
éolienne « Champs Carrés » et pour permettre le passage du matériel, des câbles et des équipements, la 
CEPE CHAMPS CARRES SAS envisage de passer sur les biens ci-dessous et de procéder aux travaux 
d’aménagements nécessaires. 
 
En vue de cette implantation, la CEPE CHAMPS CARRES SAS propose à la Commune de signer  

- Une promesse de Convention de servitudes pour l’utilisation des voies communales sur les voies 
suivantes : 

• Voie communale n°8 du Grand Breuil à la voie communale n°5 

• Voie communale n°1 de Rouillé à Avon 

• Voie communale n°2 de Rouillé à la RD n°150 par l’Epine 

• Voie communale n°11 de la voie communale n°1 à la RD 150 

• Rue des Clairineaux 

• Voie communale n°2 de l’Epine à Poutort 
- Une promesse de Convention de servitudes pour l’utilisation des chemins ruraux sur les voies 

suivantes : 

• Chemin rural d’Exoudun à Rouillé 

• Chemin rural de la Mothe au Grand Souilleau 

• Chemin rural de la Mothe à Crieuil 

• Chemin rural du Pré Pineau 

• Chemin rural de Chaberçon 
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Après en avoir débattu, le conseil municipal, sur vote de ses membres, avec deux abstentions (Mme 
HERISSE et Mme GRUSON) et 16 voix Pour, Décide : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une promesse de convention de servitudes pour 
l’utilisation des voies communales avec la CEPE CHAMPS CARRES SAS et tout acte y afférent. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une promesse de convention de servitudes pour 
l’utilisation des chemins ruraux avec la CEPE CHAMPS CARRES SAS et tout acte y afférent. 
 
 

2023-051 Eolien Conventions de servitudes Projet « Plaine de Thou » 

 
Conformément aux dispositions de l’article L2131-11 du CGCT, M. CLOCHARD concerné à titre privé 
directement ou indirectement par le projet éolien, s’est retiré de la salle et n’a pris part ni au débat ni au 
vote. 
 

Monsieur le Maire, informe le conseil municipal que son accord est sollicité dans le cadre du 
développement du projet de parc éolien sur la commune de Rouillé par la société QENERGY FRANCE. 
 
La société QENERGY France, société spécialisée dans la conception, le développement, le financement, 
la construction et l'exploitation de parcs éoliens et solaire, disposant d'un savoir-faire spécifique lui 
permettant de réaliser des projets clé en main de la conception à la mise en service. 
Conformément aux dispositions de l’article L2121-12 du CGCT, les éléments d’information relatifs à ce 
projet ont fait l’objet d’une note de synthèse transmise dans la convocation aux membres du Conseil 
Municipal. 
 
Pour les besoins de la construction, de l’exploitation et le démantèlement de la centrale éolienne « plaine 
de Thou » et pour permettre le passage du matériel, des câbles et des équipements, la société 
QENERGY France envisage de passer sur les biens ci-dessous et de procéder aux travaux 
d’aménagements nécessaires. 
 
En vue de cette implantation, la société QENERGY France propose à la Commune de signer  

- Une promesse de convention de servitudes pour l’utilisation des voies communales sur les 
terrains suivants : 

• Voie communale n°3 de Saint-Germier à Rouillé 

• Voie communale n°5 de Boisgrollier à Jazeneuil 

• Voie communale n°8 de Souilleau à la Voie communale n°5 
- Une promesse de convention de servitudes pour l’utilisation des chemins ruraux sur les terrains 

suivants : 

• Chemin rural de Boisgrollier à Curzay-sur-Vonne 

• Chemin rural du rond du chêne 

• Chemin de la Chetonnière à la Grée 

• Chemin rural de Pamproux à la Verdoisière 
- Une promesse de bail emphytéotique pour la parcelle communale ZW2 : 

 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, sur vote de ses membres, avec quatre abstentions (Mme 
MINAULT, M. DELHOMME, Mme GRUSON et Mme HERISSE) 11 voix Pour et 3 voix Contre (Mme 
ROCHAIS CHEMINEE, M. TANNEAU et Mme PETIT), Décide : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une promesse de convention de servitudes pour 
l’utilisation des voies communales avec la Société QENERGY France et tout acte y afférent. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une promesse de convention de servitudes pour 
l’utilisation des chemins ruraux avec la Société QENERGY France et tout acte y afférent. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une promesse de bail emphytéotique pour la parcelle 
ZW2. 

 
 

2023-052 Vente de bois Tarif 
 
M. le Maire explique que les châtaigniers du Bois de l’Epine et du Bois de Martran doivent être abattus 
car ils sont malades, ils sont atteints du chancre qui provoque un dépérissement des arbres. 
Nous allons proposer la coupe et la vente de ce bois. 
Seuls les arbres malades seront abattus au Bois de l’Epine et tout le Bois de Martran sera coupé. 
Il est proposé le tarif de 12€ le stère. 
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Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide de fixer le tarif de 12€ le stère pour 
le châtaignier. 
 

Questions diverses 
 
Ateliers des OrKs 
Les OrKs sont une association financée par Grand Poitiers qui propose des activités relatives à 
l’apprentissage et de pédagogie sur les jeux vidéo aux jeunes et à leurs parents. 
Cette association est présente dans plusieurs communes de Grand Poitiers (Dissay, Vouneuil sous Biard 
et Chauvigny notamment) et souhaite s’installer sur notre territoire. 
Ils seront désormais présents à Rouillé dans l’Espace Médico-social les mercredis après-midi et les 
samedis matins. 
 
L’amphithéâtre de Venours est désormais rouvert après cinq années de travaux, l’inauguration était le 8 
septembre dernier. Le lycée met l’amphithéâtre à disposition des collectivités, associations et particuliers. 
Il propose également une prestation de traiteur sur demande. 
 
SIVOS 
Suite à la démission de Christophe CHAPPET en tant que Président du SIVOS en juillet dernier, le Bureau 
a été modifié. 
Bernard CHAUVET : Président 
Rozenn SENELAS : Vice-Présidente 
Jean-Louis LEDEUX : Vice-Président 
Frédéric LEONET : Vice-Président 
Actuellement un audit financier est en cours afin de trouver des pistes de travail pour la santé financière du 
SIVOS. Une possible restitution des bâtiments scolaires (et leurs charges de fonctionnement afférentes) 
aux communes est envisagé. Etudier l’impact de cette restitution sur les budgets communaux et celui du 
SIVOS. 
 
Espaces verts 
M. DELHOMME souhaiterait qu’une commission Espaces verts puisse se réunir afin d’étudier l’entretien 
des espaces verts des villages et du centre bourg, car il entend souvent que les différents espaces 
manquent d’entretien. 
 
Cabane à livres 
La cabane a de nouveau été dégradé (livres brulés) et cela régulièrement. 
 
Tivoli Place du Puits 
Mme ROCHAIS CHEMINEE indique que la réouverture du Saint Valentin est une très bonne chose pour 
notre Commune et souhaite que cela fonctionne, toutefois elle souhaite savoir pourquoi le tivoli de la 
collectivité occupe l’espace public sans arrêté de voirie depuis une dizaine de jours, monté par les agents 
de la Commune au bénéfice d’un particulier. La présence du tivoli se justifie pour l’inauguration mais pas 
pendant 10 jours. La présence de ce grand tivoli rend la circulation difficile. 
M. le Maire indique que la pluie a retardé le démontage du tivoli qui devrait être effectué dès demain. 
 
Evacuation pluviales de Souilleau 
M. MULOT indique que l’évacuation qui va à la mare doit être bouchée car les terrains prennent l’eau. 
Aussi, il demande quelle est la qualité du réseau car il y a très régulièrement des fuites d’eau et les 
services d’Eaux de Vienne interviennent souvent pour réparer. 
 
Jus de pommes 
M. BRACONNIER indique que le jus de pommes sera réalisé le jeudi 28 septembre à 16h à Secondigny. 
Il propose de ramasser les pommes le mardi 26 septembre à partir de 9h pour les personnes disponibles. 
 
Commission Randonnées 
M. BRACONNIER propose une commission le mercredi 27 septembre à 18h30. 
 
 
La séance est levée à 19h55. 


